
REGLEMENT DU CONCOURS  

« LES 3 ŒUFS D’OR » 
 

 

 
Article 1: Organisateur du concours 
Dans le cadre des fêtes de Pâques, la Ville d’Etréchy organise le jeu concours « Les 3 œufs d’or ». 
 

Article 2: Objet du concours 
Les enfants âgés de 2 à 8 ans qui participeront à la chasse aux œufs du samedi 30 mars 2024 peuvent participer 
gratuitement au tirage au sort du concours « les 3 œufs d’or » sous l’accord de leur responsable légal. 
Les 3 boulangeries d’Etréchy réaliseront 3 créations en chocolat. Un tirage au sort sera organisé pour attribuer les 3 
créations créées par les 3 boulangeries d’Etréchy. 
 

Article 3: Conditions de participation:  
La participation à ce concours est gratuite et uniquement réservée aux enfants âgés de 2 à 8 ans. 
L’inscription se fera sur le listing mis à disposition des participants le samedi 30 mars 2024 lors de la chasse aux œufs. 
Les participants du concours devront indiquer leur nom, prénom et numéro de téléphone. 
 
Article 4 : Dotations 
Les 3 gagnants remporteront l’une des 3 créations en chocolat réalisé par les 3 boulangeries d’Etréchy  d’une valeur 
de 150€ chacune 
-Boulangerie L’atelier Gourmand du Roussay 
-Boulangerie Les Gourmets d’Etréchy 
-Boulangerie Leroy Sabouh 

  
Article 5: Tirage au sort 
Le tirage au sort sera organisé le mardi 2 avril 2024 en Mairie d’Etréchy. 3 personnes seront tirées au sort.  
 
 

Article 6: Attribution et remise de prix 
Les participants seront conviés à la remise de prix qui se déroulera le mercredi 3 avril 2024 à 19h en Mairie d’Etréchy. 
Monsieur le Maire et les 3 boulangeries  attribueront les trois prix aux 3 gagnants. 
 
Article 7: Droit à l’image :  
Le fait de participer au concours implique le consentement et l’autorisation donnés à l’organisateur de photographier, 
d’utiliser les photos gratuitement et sur tous les supports, et à sa volonté, dans des documents audiovisuel, graphiques 
et autres outils de communication. 
 
Article 8: RGPD – Protections des données   
Les informations personnelles collectées lors de votre inscription  au jeu concours « les 3 œufs d’or d’Etréchy » sur le 
listing ne seront pas utilisées à d’autres fins sans votre consentement. 
La liste des 3 gagnants sera diffusée sur les supports de communication de la ville d’Etréchy. 
 
Article 9: Acceptation du règlement 
L’inscription au concours entraine de la part du participant l’acceptation sans réserve du présent règlement. 
 

 
 
 

 

 


